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Madame la Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche,  
Madame Sylvie Retailleau 

Monsieur le ministre de la Santé et de la Prévention 
Monsieur François BRAUN 

 
Paris, le 21 juin 2023 

Madame la Ministre, Monsieur le Ministre, 
 

Suite à la publication du rapport sur la 4eme année d’internat en médecine 
générale, le Conseil National Professionnel de Pédiatrie (CNPP), la Société Française de 
Pédiatrie (SFP) et la Présidence des Assises de la Santé de l’Enfant souhaitent attirer 
votre attention sur les recommandations du rapport sur la 4e année d’internat de 
Médecine Générale qui propose une modification de la maquette de la phase 
d’approfondissement réduisant à 3 mois le temps de formation obligatoire à la santé 
de l’enfant, alors qu’il est de 6 mois dans la maquette actuelle.  

 
La France a fait le choix licite de confier une part très importante du suivi des 

enfants à la Médecine Générale, contrairement à d’autres pays où le nombre de 
pédiatres libéraux est beaucoup plus important. Cela nous oblige, vis-à-vis de la 
population, à garantir une formation très solide et obligatoire à la santé de l’enfant de 
tous les médecins généralistes. Alors que le temps de formation des internes de 
Médecine Générale est allongé, celui consacré à l’enfant sera réduit. Alors même que 
les Assises sur la santé de l’enfant sont en cours pour améliorer la prise en charge des 
enfants, cette mesure va à l’encontre des travaux menés visant à renforcer les 
compétences et le rôle du médecin généraliste dans le parcours de soins primaires.  

 
L’apprentissage de la santé de l’enfant doit pouvoir se faire dans des cabinets 

de médecine générale ou de pédiatrie libérale, dans des structures ambulatoires 
publiques (PMI, médecine scolaire, centres de santé) ou au sein des services de Pédiatrie 
Générale et d’Urgences Pédiatriques hospitaliers à partir du moment où la qualité de la 
formation est garantie sur une période suffisamment longue de 6 mois au vu de 
l’ampleur des connaissances à acquérir. Les garanties de la formation sur tout le 
territoire français sont de la responsabilité des doyens ainsi que des coordinateurs de 
médecine générale et de pédiatrie. L’engagement des pédiatres dans ce travail 
d’enseignement est historique et important.  

 
En attendant votre retour, nous nous tenons à votre disposition, Madame la 

Ministre, Monsieur le Ministre, pour travailler avec votre cabinet, les coordinateurs du 
DES de Médecine Générale et les représentants des internes à une maquette incluant 6 
mois de formation obligatoire à l’apprentissage de la santé de l’enfant avec un cahier 
des charges des terrains de stages agréés établi par les deux disciplines.      

 
La Société Française de Pédiatrie (SFP), Pre Agnès Linglart 
Les Présidents et les membres du Comité d'Orientation des Assises de la Santé de 
l'Enfant 
Le Conseil National Professionnel de Pédiatrie (CNPP), Pr Robert Cohen 
Le Collège National des Pédiatres Universitaires (CNPU), Pre Sylvie Nguyen The  
Les coordinateurs du DES de Pédiatrie, Pr Vincent Gajdos 
L’Association Française de Pédiatrie Ambulatoire, Dr Andreas Werner 

 


